
Liste des décisions du 1  octobre 2002 au 28 février 2003

CAHIERS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL N° 14 - MAI 2003

Partie I

[1] Loi ordinaire

JEUDI 12 DÉCEMBRE 2002

2002-463 DC. Loi de financement de la sécurité sociale pour 2003. Publiée au JO du 24 déc. 2002, p. 21500. Auteurs de la saisine : 139 députés, le

3 déc. 2002 (non-conformité partielle)

VENDREDI 27 DÉCEMBRE 2002

2002-464 DC. Loi de finances pour 2003. Publiée au JO du 31 déc. 2002, p. 22103. Auteurs de la saisine : 136 députés, le 20 déc. 2002 et 62

sénateurs, le 23 déc. 2002 (non-conformité partielle)

LUNDI 13 JANVIER 2003

2002-465 DC. Loi relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l'emploi. Publiée au JO du 18 janv. 2003, p. 1084. Auteurs de

la saisine : 136 députés, le 27 déc. 2002 (conformité)

[2] Loi organique

JEUDI 20 FÉVRIER 2003

2003-466 DC. Loi organique relative aux juges de proximité. Publiée au JO du 27 févr. 2003, p. 3480. Auteur de la saisine : Premier ministre, le

24 janv. 2003 (non-conformité partielle)

[4] Règlements des assemblées

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-462 DC. Résolution modifiant l'article 36 du Règlement de l'Assemblée nationale. Publiée au JO du 13 oct. 2002, p. 16985. Auteur de la

saisine : Président de l'Assemblée nationale, le 9 oct. 2002 (conformité)

[7] Déclassement

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-192 L. Nature juridique d'une disposition de l'article L 443-3-1 du Code du travail. Publiée au JO du 13 oct. 2002, p. 16985. Auteur de la

saisine : Premier ministre, le 2 oct. 2002 (réglementaire)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-193 L. Nature juridique de certaines dispositions du Code du service national relatives aux volontaires civils. Publiée au JO du 24 nov.

2002, p. 19450. Auteur de la saisine : Premier ministre, le 14 nov. 2002 (réglementaire)

[9] Élections à l'Assemblée nationale

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

er

e

 Source : Conseil constitutionnel



2002-2617 A.N., Réunion (4  circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17239 (rejet)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2625/2630/2678/2722 A.N., Pas-de-Calais (14e circ.). Publiée au JO du 17 2002, p. 17238 (rejet)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2656 A.N., Eure (4  circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17242 (rejet)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2671/2758 A.N., Bouches-du-Rhône (8  circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17241 (rejet)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2686/2770/2771 A.N., Guadeloupe (3  circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17242 (rejet)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2725 A.N., Nord (23e circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17243 (annulation)

JEUDI 10 OCTOBRE 2002

2002-2761 A.N., Martinique (1  circ.). Publiée au JO du 17 oct. 2002, p. 17240 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2628 A.N., Pas-de-Calais (6  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17563 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2670 A.N., Vaucluse (1  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17563 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2679 A.N., Isère (3  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17564 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2689 A.N., Côtes-d'Armor (2  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17564 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2698 A.N., Dordogne (3  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17565 (rejet)

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

2002-2699 A.N., Calvados (2  circ.). Publiée au JO du 23 oct. 2002, p. 17566 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2612 A.N., Loire-Atlantique (3  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18028 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2634/2701 A.N., Var (2  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18028 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002
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2002-2662 A.N., Côte-d'Or (5  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18029 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2691 A.N., Seine-Saint-Denis (2  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18030 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2694 A.N., Seine-Maritime (6  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18030 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2724 A.N., Aveyron (3  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18031 (rejet)

JEUDI 24 OCTOBRE 2002

2002-2731 A.N., Moselle (8  circ.). Publiée au JO du 30 oct. 2002, p. 18031 (rejet)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2647/2723 A.N., Pas-de-Calais (5  circ.). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18349 (rectificatif au JO du 15 nov. 2002, p. 18924) (rejet)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2717/2765 A.N., Réunion (2  circ.). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18350 (rejet)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2767 A.N., Guadeloupe (4  circ.). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18351 (rejet)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2791/2792 A.N., Allier (1  circ.). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18351 (inéligibilité)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2793/2794/2795 A.N., Allier (1  circ). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18351 (inéligibilité)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

2002-2886 A.N., Nord (23e circ.). Publiée au JO du 6 nov. 2002, p. 18352 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2620/2716 A.N., Corse-du-Sud (2  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18915 (rejet)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2638/2639 A.N., Polynésie française (1  circ. et 2  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18916 (rejet)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2640 A.N., Val-d'Oise (9  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18917 (rejet)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2649/2663/2664 A.N., Alpes-de-Haute-Provence (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18918 (rejet)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002
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2002-2659/2762 A.N., Alpes-Maritimes (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18918 (rejet)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2775 A.N., Polynésie française (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18919 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2778 A.N., Alpes-de-Haute-Provence (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18919 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2786 A.N., Haute-Corse (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18920 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2787 A.N., Alpes-Maritimes (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18921 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2788 A.N., Alpes-Maritimes (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18921 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2789 A.N., Alpes-Maritimes (1  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18922 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2811 A.N., Pas-de-Calais (6  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18922 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2822 A.N., Val-d'Oise (9  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18923 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2827 A.N., Hauts-de-Seine (8  circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18923 (inéligibilité)

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

2002-2849 A.N., Rhône (14e circ.). Publiée au JO du 15 nov. 2002, p. 18924 (inéligibilité)

JEUDI 14 NOVEMBRE 2002

2002-2645 A.N., Aisne (4  circ.). Publiée au JO du 21 nov. 2002, p. 19263 (rejet)

JEUDI 14 NOVEMBRE 2002

2002-2652/2768 A.N., Guadeloupe (1  circ.). Publiée au JO du 21 nov. 2002, p. 19263 (rejet)

JEUDI 14 NOVEMBRE 2002

2002-2653/2718 A.N., Hérault (2  circ.). Publiée au JO du 21 nov. 2002, p. 19264 (rejet)

JEUDI 14 NOVEMBRE 2002

2002-2676 A.N., Essonne (1  circ.). Publiée au JO du 21 nov. 2002, p. 19265 (rejet)

JEUDI 14 NOVEMBRE 2002
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2002-2757 A.N., Nord (13e circ.). Publiée au JO du 21 nov. 2002, p. 19266 (rejet)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2642 A.N., Hautes-Alpes (2  circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19535 (rejet)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2672 A.N., Val-d'Oise (5  circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19536 (Rectificatif au JO du 5 déc. 2002, p. 20057) (annulation)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2693 A.N., Nord (8  circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19537 (rejet)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2697 A.N., Paris (17e circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19538 (annulation)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2743 A.N., Seine-Saint-Denis (12e circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19538 (rejet)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2872 A.N., Paris (17e circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19539 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2873 A.N., Paris (17e circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19539 (inéligibilité)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2874 A.N., Val-d'Oise (5  circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19540 (inéligibilité)

JEUDI 21 NOVEMBRE 2002

2002-2875 A.N., Val-d'Oise (5  circ.). Publiée au JO du 27 nov. 2002, p. 19540 (inéligibilité)

JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

2002-2658 A.N., Seine-Saint-Denis (5  circ.). Publiée au JO du 5 déc. 2002, p. 20053 (rejet)

JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

2002-2688/2692/2714 A.N., Hauts-de-Seine (12e circ.). Publiée au JO du 5 déc. 2002, p. 20054 (rejet)

JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

2002-2729 A.N., Seine-Maritime (9  circ.). Publiée au JO du 5 déc. 2002, p. 20055 (rejet)

JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

2002-2738 A.N., Haute-Corse (1  circ.). Publiée au JO du 5 déc. 2002, p. 20056 (rejet)

JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

2002-2882/2883 A.N., Seine-Saint-Denis (5  circ.). Publiée au JO du 5 déc. 2002, p. 20057 (inéligibilité)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002
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2002-2620/2716 A.N., Corse-du-Sud (2  circ.). (Demande en rectification d'erreur matérielle) Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20529 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2641/2744 A.N., Bouches-du-Rhône (11e circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20522 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2643 A.N., Pas-de-Calais (10e circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20523 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2660 A.N., Hauts-de-Seine (2  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20523 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2669 A.N., Rhône (14e circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20524 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2673 A.N., Nord (21e circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20525 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2703/2745 A.N., Bouches-du-Rhône (7  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20526 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2713 A.N., Rhône (13e circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20525 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2719 A.N., Rhône (1  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20526 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2733 A.N., Lot-et-Garonne (3  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20527 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2739 A.N., Meurthe-et-Moselle (7  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20528 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2774 et autres A.N., Inéligibilités (non-dépôt de compte de campagne). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20520

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2780 A.N., Bouches-du-Rhône (8  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20521 (non-lieu à statuer – désistement)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2787 A.N., Alpes-Maritimes (1  circ.). (demande en rectification d'erreur matérielle). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20528 (rejet)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002

2002-2799 A.N., Hautes-Alpes (2  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20521 (non-lieu à statuer – désistement)

JEUDI 5 DÉCEMBRE 2002
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2002-2885 A.N., Meurthe-et-Moselle (7  circ.). Publiée au JO du 12 déc. 2002, p. 20522 (inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2613/2616/2763 A.N., Réunion (3  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21795 (rejet)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2657/2841 A.N., Paris (15e circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21796 (rejet)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2687/2741 A.N., Allier (1  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21798 (rejet)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2727 A.N., Hauts-de-Seine (8  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21799 (rejet)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2755/2756 A.N., Wallis-et-Futuna. Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21800 (annulation)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2773 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de présentation du compte de campagne par un membre de l'ordre des experts-comptables).

Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21801

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2803/2807 A.N., Réunion (3  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21802 (inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2828 A.N., Hauts-de-Seine (8  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21802 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2844 A.N., Martinique (1  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21803 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2845 A.N., Martinique (1  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21803 (inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2846 A.N., Martinique (1  circ.). Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21804 (inéligibilité)

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2880/2881 A.N., Wallis-et-Futuna. Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21804 (inéligibilité)

LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2633/2695 A.N., Moselle (1  circ.). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1680 (rejet)

LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2644/2648 A.N., Seine-et-Marne (3  circ.). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1681 (rejet)

e

e

re

e

e

e

re

re

re

re

e

 Source : Conseil constitutionnel



LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2654/2674/2742 A.N., Hauts-de-Seine (5  circ.). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1682 (rejet)

LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2681 A.N., Val-de-Marne (4  circ.). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1683 (rejet)

LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2690 A.N., Paris (1  circ.). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1684 (rejet)

LUNDI 20 JANVIER 2003

2002-2814 et autres A.N., Inéligibilités (non-dépôt de compte de campagne). Publiée au JO du 28 janv. 2003, p. 1685

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2631/2661/2696 A.N., Paris (19e circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2440 (rejet)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2651/2655/2887 A.N., Seine-Saint-Denis (7  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2441 (annulation)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2759 A.N., Pyrénées-Orientales (3  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2442 (rejet)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2764 A.N., Réunion (1  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2444 (rejet)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2810 et autres A.N., Inéligibilités (règlement de dépenses électorales par des candidats ayant désigné un mandataire financier). Publiée

au JO du 8 févr. 2003, p. 2445

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2819 A.N., Pyrénées-Orientales (3  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2446 (inéligibilité)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2826 et autres A.N., Inéligibilités (non-dépôt de comptes) (décision collective). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2447

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2831 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de présentation du compte de campagne par un membre de l'ordre des experts-comptables).

Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2448

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2857 A.N., Réunion (1  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2449 (inéligibilité)

JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-2981 A.N., Eure-et-Loir (3  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2449 (annulation et inéligibilité)
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JEUDI 30 JANVIER 2003

2002-3025 A.N., Gironde (8  circ.). Publiée au JO du 8 févr. 2003, p. 2450 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2784 A.N., Réunion (4  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2600 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2800 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de pièces justificatives de recettes et de dépenses). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2601

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2818 et autres A.N., Inéligibilités (dépôt hors délai du compte de campagne). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2601

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2840 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de présentation du compte de campagne par un membre de l'ordre des experts-comptables).

Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2602

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2870 et autres A.N., Inéligibilités (règlement des dépenses électorales par des candidats ayant désigné un mandataire financier). Publiée

au JO du 12 févr. 2003, p. 2603

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2897 A.N., Var (7  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2604 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2898 A.N., Vaucluse (4  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2605 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2955 A.N., Bouches-du-Rhône (1  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2606 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2959 A.N., Haute-Garonne (1  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2606 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2962 A.N., Gironde (10e circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2607 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2969 A.N., Pyrénées-Atlantiques (6  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2607 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2985 A.N., Pas-de-Calais (1  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2608 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2989 A.N., Rhône (7  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2608 (inéligibilité)
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JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-2991 A.N., Rhône (7  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2609 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3006 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de pièces justificatives de dépenses). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2609

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3010 et autres A.N., Inéligibilités (non-dépôt du compte de campagne). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2610

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3014 A.N., Var (6  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2611 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3024 A.N., Guyane (2  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2611 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3077 A.N., Charente-Maritime (1  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2612 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3142 A.N., Nord (6  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2612 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3212 A.N., Paris (6  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2612 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3226 A.N., Doubs (4  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2613 (inéligibilité)

JEUDI 6 FÉVRIER 2003

2002-3257 A.N., Rhône (2  circ.). Publiée au JO du 12 févr. 2003, p. 2613 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2796 et autres A.N., Inéligibilités (non-dépôt de compte de campagne). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4221

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2835 A.N., Paris (1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4222 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2839 A.N., Paris (15e circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4222 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2934 A.N., Manche (1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4223 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2937/2958 A.N., Puy-de-Dôme (3  et 1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4223 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)
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JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2939 A.N., Aisne (1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4224 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2953 A.N., Bouches-du-Rhône (1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4224 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2965 A.N., Loiret (3  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4225 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-2996 et autres A.N., Inéligibilités (règlement de dépenses électorales par des candidats ayant désigné un mandataire financier). Publiée

au JO du 11 mars 2003, p. 4226

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3081 A.N., Indre-et-Loire (2  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4227 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3129 A.N., Essonne (5  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4227 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3152 A.N., Eure-et-Loir (1  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4228 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3173 et autres A.N., Inéligibilités (dépôt hors délai du compte de campagne). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4228

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3180 A.N., Nièvre (3  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4229 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3190 et autres A.N., Inéligibilités (défaut de présentation du compte de campagne par un membre de l'ordre des experts-comptables).

Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4230

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3204 A.N., Paris (7  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4230 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3251 A.N., Loire (6  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4231 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3266 A.N., Seine-Saint-Denis (8  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4231 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3332 A.N., Martinique (3  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4232 (inéligibilité)
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JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3333 A.N., Martinique (3  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4233 (inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2002-3342 A.N., Saône-et-Loire (3  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4233 (non-lieu à prononcer l'inéligibilité)

JEUDI 27 FÉVRIER 2003

2003-3371/3376 A.N., Paris (17e circ.) et Val-d'Oise (5  circ.). Publiée au JO du 11 mars 2003, p. 4234 (rejet)

[10] Élections au Sénat

JEUDI 19 DÉCEMBRE 2002

2002-2809 Sénat, Haute-Saône. Publiée au JO du 27 déc. 2002, p. 21802 (annulation)

[12] Divers élections

JEUDI 7 NOVEMBRE 2002

Observations du Conseil constitutionnel sur l'élection présidentielle des 21 avr. et 5 mai 2002. Publiées au JO du 15 nov. 2002, p. 18808

[19] Nominations de rapporteurs adjoints et de délégués auprès du Conseil constitutionnel

JEUDI 17 OCTOBRE 2002

Décision portant nomination des rapporteurs adjoints auprès du Conseil constitutionnel. Publiée au JO du 20 oct. 2002, p. 17448 (rectificatif au

JO du 3 nov. 2002, p. 18211)

JEUDI 31 OCTOBRE 2002

Décision portant nomination d'un rapporteur adjoint auprès du Conseil constitutionnel. Publiée au JO du 3 nov. 2002, p. 18211

Tableau récapitulant l'ensemble des décisions publiées du Conseil
constitutionnel par catégorie

Type de décisions Total 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Nombre de décisions depuis l'origine 3306 300 94 8 61 1 464 193 105 2164 106

Nombre de décisions du 1  oct. 2002 au

28 févr. 2003
161 3 1 1 5 2 150 1

Type de décisions 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Nombre de décisions depuis l'origine 22 28 2425 15 17 11 1 65 95 19 1

Nombre de décisions du 1  oct. 2002 au 28

févr. 2003 1 152 2
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Partie II

[1] Loi ordinaire

L'article 61, alinéa 2, de la Constitution dispose que « les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le

Président de la République, le Premier ministre, le Président de l'Assemblée nationale, le Président du Sénat ou soixante députés ou soixante

sénateurs. »

[2] Loi organique

Des articles 46, alinéa 5, et 61, alinéa premier de la Constitution, il résulte que les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après avoir été

examinées par le Conseil constitutionnel. Selon l'article 17 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil

constitutionnel, le Premier ministre doit saisir le Conseil constitutionnel à cette fin.

[3] Traité

L'article 54 de la Constitution dispose que « si le Conseil constitutionnel, saisi par le Président de la République, le Premier ministre, le Président

de l'Assemblée nationale, le Président du Sénat ou soixante députés ou soixante sénateurs, a déclaré qu'un engagement international comporte

une clause contraire à la Constitution, l'autorisation de ratifier ou d'approuver l'engagement international en cause ne peut intervenir qu'après

révision de la Constitution ».

[4] Règlements des assemblées (Assemblée nationale, Sénat, Congrès)

L'article 61, alinéa premier de la Constitution, dispose que le règlement de l'Assemblée nationale et le règlement du Sénat, avant leur mise en

application, doivent être soumis au Conseil constitutionnel, qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. Le Conseil statue sur saisine

du président de l'assemblée concernée.

[5] Loi du pays

Suite à la révision constitutionnelle du 20 juillet 1998 réintroduisant un titre XIII à la Constitution portant dispositions transitoires relatives à

la Nouvelle-Calédonie, le Parlement a adopté une loi organique le 19 mars 1999 qui prévoit en son article 104 que les « lois du pays » peuvent

être déférées au Conseil constitutionnel avant leur promulgation. Ces décisions sont répertoriées sous les lettres « LP » (loi du pays).

[6] Sous-total contrôle des normes

Ensemble des décisions rendues par le Conseil constitutionnel sur le fondement des articles 54, 61 et 76 de la Constitution, soit les colonnes 1 à 5

du tableau. Ces décisions sont répertoriées avec les lettres « DC » (décision de constitutionnalité) ou « LP » (loi du pays) à la suite de leur numéro,

lui-même composé de l'année de saisine et de son numéro d'ordre.

[7] Déclassement

L'article 37, alinéa 2 de la Constitution, dispose que les textes de forme législative intervenus après l'entrée en vigueur de la Constitution ne

peuvent être modifiés par décret que si le Conseil constitutionnel, sur saisine du Premier ministre, a déclaré qu'ils ont un caractère

réglementaire. Ces décisions sont répertoriées avec la lettre « L » (loi).

[8] Élection présidentielle

En vertu de l'article 58 de la Constitution : « Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l'élection du Président de la République. Il

examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin. » De plus, en application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à

l'élection du Président de la République au suffrage universel, le Conseil constitutionnel est amené à se prononcer dans les cas suivants :

déclaration d'empêchement et de vacance ;•
établissement des listes de candidats (premier et deuxième tours);•
contentieux de la contestation de ces listes ;•
contentieux relatif aux opérations électorales du premier et du second tours ;•
déclaration des résultats du premier tour ;•
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[9] Élections à l'Assemblée nationale

[10] Élections au Sénat

L'article 59 de la Constitution dispose que « le Conseil constitutionnel statue, en cas de contestation, sur la régularité de l'élection des députés et

des sénateurs », selon des modalités précisées par le chapitre VI de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le

Conseil constitutionnel et par le règlement intérieur de procédure applicable à la matière.

Depuis les lois sur le financement de la vie politique, le Conseil a été amené à rendre de nombreuses décisions relatives à des irrégularités du

compte de campagne du candidat (ainsi près de 700 décisions pour les seules élections de mars 1993).

Ces décisions sont répertoriées sous la forme d'un numéro comprenant la date du dépôt de la requête suivie du numéro d'ordre de cette requête.

[11] Référendum

L'article 60 de la Constitution dispose que « le Conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations de référendum et en proclame les

résultats ».

[12] Divers élections

Décisions relatives au contentieux des élections mais ne constituant pas une requête en annulation d'une élection et observations du Conseil

constitutionnel. Les observations électorales de 1995 et 1997 ont été publiées au Recueil des décisions du Conseil constitutionnel. En revanche,

les observations rendues suite aux élections de 1988 ont été publiées à la RD publ., 1989, p. 47 et celles rendues suite aux élections de 1993 à la

revue Pouvoirs, n° 72, 1995, p. 163.

[13] Sous-total élections

Ensemble des décisions rendues par le Conseil constitutionnel sur le fondement des articles 58, 59 et 60 de la Constitution, soit les colonnes 8 à

12 du tableau, comprenant également les observations du Conseil sur les consultations électorales et les décisions prises en réponse à des

requêtes ne concluant pas à l'annulation de l'élection d'un candidat.

[14] Déchéance

Le Conseil constitutionnel prononce la déchéance d'un parlementaire dont l'inéligibilité se révèle postérieurement à son élection (art. LO 136, c.

élec.). Ces décisions sont répertoriées avec la lettre « D » (déchéance).

[15] Incompatibilité

Le Conseil constitutionnel statue sur les incompatibilités parlementaires et prononce, en tant que de besoin, la démission d'office de l'élu (art.

LO 151, c. élec.). Ces décisions sont répertoriées avec la lettre « I » (incompatibilité).

[16] Fin de non-recevoir

L'article 41 de la Constitution dispose que « s'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition ou un amendement n'est pas du

domaine de la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l'article 38, le gouvernement peut opposer l'irrecevabilité.

En cas de désaccord entre le gouvernement et le président de l'assemblée intéressée, le Conseil constitutionnel, à la demande de l'un ou de

l'autre, statue dans le délai de huit jours. ». Ces décisions sont répertoriées avec les lettres « FNR » (fin de non-recevoir).

[17] Avis de l'article 16

Les dispositions des premier et troisième alinéas de l'article 16 de la Constitution prévoient que le Conseil constitutionnel est consulté par le

Président de la République au sujet des mesures exigées par les circonstances qui ont justifié la mise en oeuvre des pouvoirs exceptionnels

organisés par ledit article.

proclamation des résultats du scrutin ;•
contrôle du financement des opérations électorales.•
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[18] Nomination de membres

Décisions de nomination de membres du Conseil constitutionnel (art. 56-1) et de son Président (art. 56-3).

[19] Nominations de rapporteurs adjoints et de délégués auprès du Conseil constitutionnel

Décisions de nomination faites par le Conseil constitutionnel : rapporteurs adjoints (art. 36 LO), délégués du conseil dans le cadre des élections

présidentielles et des référendums (art. 48 LO).

[20] Décisions intéressant le fonctionnement du Conseil constitutionnel

Délégations de signature (art. 2, décr. n° 59-1293 du 13 nov. 1959), modifications des règlements (art. 56 LO), décisions de nomination du

secrétaire général (art. 1, décr. n° 59-1293 du 13 nov. 1959).

[21] Autres textes et décisions

Par exemple, avis publiés.
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